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Location de véhicule, vérification chéque et
CNI

Par gaffy, le 18/06/2015 à 11:41

...... Bonjour,
Lors de la location d'un véhicule le loueur nous a demandé un chéque de caution ainsi que
notre CNI, puis a téléphoné, afin d'avoir des renseignements sur notre compte
Est-ce légal?

Par domat, le 18/06/2015 à 11:58

bjr,
je pense qu'il vous a demandé également votre permis de conduire.
le loueur a le droit de vous demander une caution ainsi que de prouver votre identité.
comme vous ne précisez pas, à qui il a téléphoné, difficile d e répondre.
cdt
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